
Intervention précoce 





Sur mandat de l’OFSP, le bureau 

d’études Interface a analysé1 en 

2018 la situation de l’intervention 

précoce (IP) en matière de préven-

tion des maladies non transmis-

sibles et d’addictions. Il a formulé 

comme première recommandation 

de procéder à une clarification de 

la définition IP. Dans son Expertise 

sur l’efficacité de l’approche d’inter-

vention précoce et l’étendue des 

groupes concernés en Suisse2, 

Addiction Suisse constatait en 2021 

qu’il n’existait pas de définition 

uniforme de l’approche IP en Suisse.

Sur impulsion de l’OFSP, un groupe 

d’experts s’est réuni de juin 2021 

à juin 2022 afin de clarifier et 

d’harmoniser la définition IP.

La définition présentée dans ce 

document est le fruit du travail 

concerté de ce groupe d’experts 

et a été validée par les porteurs 

de la Charte IP de 2016.

1 Situationsanalyse Früherkennung und Frühintervention innerhalb nichtübertragbarer Krankheiten und 
Sucht von Interface (2018) : https://www.interface-pol.ch/projekt/situationsanalyse-frueherkennung-
und-fruehintervention-innerhalb-ncdsucht ; Synthèse en français : https://www.interface-pol.ch/app/
uploads/2018/10/Zu_Situationsanalyse_FF_Abstract_f.pdf.

2 Delgrande Jordan, M., Notari, L., Schmidhauser, V., Mathieu, T. & Stucki, S. (2021). Expertise sur 
l’efficacité de l’approche d’Intervention précoce et l’étendue des groupes concernés en Suisse 
(rapport de recherche Nr. 125). Lausanne : Addiction Suisse.





et but

En s’inscrivant dans le modèle de la salutogenèse, l’IP tend à 

promouvoir les ressources et la capacité d’agir des personnes 

concernées, à diminuer les facteurs de risques et à renforcer un 

environnement favorable à la santé. Elle tient ainsi compte des 

déterminants de la santé, c’est-à-dire de l’ensemble des facteurs 

personnels, sociaux, économiques et environnementaux qui 

déterminent l’espérance de vie en bonne santé des individus et  

des populations.
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L’IP s’ancre idéalement dans une approche setting. Aussi, la dé-

marche nécessite d’aménager au préalable les conditions cadres 

propres à chaque setting. Ces conditions définissent le cadre dans 

lequel s’implémentent les différents éléments de l’approche IP, 

à savoir : 

•  repérer le plus tôt possible les signes et indi-

cateurs de problèmes émergents auprès des personnes et des 

groupes.

•  analyser la situation en procédant 

à une appréciation globale des facteurs de risques et de pro-

tection sur le plan individuel, collectif et institutionnel en tenant 

compte de la dynamique entre ces différentes dimensions.

• identifier, élaborer et mettre en œuvre 

les mesures appropriées sur les plans individuels, collectifs et 

institutionnels.

•  évaluer le processus et l’effet des mesures et envisager 

d’autres interventions le cas échéant.







la démarche d’IP respecte les principes de proportionnalité, d’équité 

et d’égalité des chances et garantit la non-discrimination. Elle s’appuie 

sur une relation valorisante et encourageante, respecte les droits des 

personnes concernées et favorise leur autodétermination dans le 

choix des mesures.

les activités de 

l’IP devraient se faire en cohérence avec celles de la promotion 

d’environnements favorables à la santé (promotion de la santé au 

sens de la Charte d’Ottawa), de la prévention, de la réduction 

des risques, de la prise en charge et du traitement.

 l’IP est une tâche 

transversale qui repose sur une coopération engagée entre la per-

sonne concernée, ses proches, les spécialistes, les personnes de 

références et les organisations spécialisées. Elle nécessite un travail 

de réseau coordonné et une communication régulière et trans-

parente entre les différents acteurs. Dans ce contexte, les droits 

des personnes (notamment la protection des données) doivent 

toujours être respectés.

 la démarche IP devrait idéalement être mise en 

œuvre dans le cadre d’un setting, tel que l’école, la commune, 

l’entreprise, etc. Elle peut ainsi s’insérer dans le contexte existant et 

se décliner de manière spécifique en ce qui concerne la définition 

des rôles, des processus et des moyens utilisés.
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• La mise en œuvre d’une dé-

marche IP devrait se baser sur un

mandat politique ou institution-

nel et disposer de ressources  

en matière de financement, de 

temps et de personnel. 

• Il est important de définir au 

préalable des rôles clairs, des 

processus, des objectifs ainsi 

qu’une posture commune à 

adopter pour l’ensemble de 

la démarche. 

• Avant toute démarche ciblant 

des individus en particulier, 

les institutions établissent des 

règles visant l’équité, l’auto -

détermination et la lutte contre 

les discriminations (stigmatisa-

tion).

• Les institutions connaissent les 

offres de promotion de la santé 

et de prévention et considèrent 

l’intervention précoce comme 

un moyen parmi d’autres (p. ex. 

actions sur les structures, auprès 

des groupes spécifiques, des 

individus voire de l’ensemble de 

la population).

• Les institutions agissent de 

manière subsidiaire et ne se subs-

tituent pas à la résolution 

des problèmes par la personne 

elle-même, ses proches ou 

par la communauté. 



12

Repérer

• Le repérage précoce présuppose

de définir une posture commune 

et de s’organiser au sein du set-

ting sur la manière de procéder 

au recueil, à l’échange, au croi - 

sement et au traitement des 

informations.

• L’aspect relationnel de la dé-

marche de repérage précoce 

implique de s’intéresser à l’autre

de manière bienveillante, de prê-

ter attention aux signes et indi-

cateurs de problèmes émergents

et d’être à l’écoute des besoins 

de la personne concernée.

• La démarche de repérage pré-

coce doit être portée par les 

acteurs clés du setting et impli-

quer l’ensemble des personnes 

de référence ainsi que les 

professionnels et acteurs de 

première ligne.

• Il est particulièrement important 

de distinguer le repérage précoce 

du dépistage ou du screening. 

Le repérage est une démarche 

systémique qui s’appuie sur des 

observations croisées, pondé-

rées et contextualisées.

• L’appréciation de la situation 

implique de mettre en évidence 

les ressources ou facteurs de 

protection ainsi que les facteurs 

de risques sur les plans bio-

psycho-social 3 afin de clarifier la 

nécessité d’agir.

• Cela présuppose également 

de prendre en compte les condi-

 tions du setting favorables et 

défavorables à la santé et 

d’identifier les points à améliorer.

• Il est également important 

de mettre en évidence l’aspect 

dynamique de l’influence 

réciproque entre l’individu et 

son environnement.

3 Modèle multifactoriel pour l’IP, Infodrog: https://www.infodrog.ch/files/content/ff-fr/2021.03.26_modele-
multifactoriel-pour-ip_infodrog_def3.pdf
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Intervenir

• Lorsque des mesures de soutien, 

de prise en charge ou de réduc-

tion des risques sont proposées 

à titre individuel, il est important 

de renforcer la capacité d’agir 

(empowerment) et de respecter 

l’autodétermination de la per-

sonne concernée. 

• Pour les mesures collectives, il 

est important de proposer des 

interventions visant à dévelop-

per les compétences, les ressour-

ces et la capacité d’agir des 

personnes concernées et des 

professionnels relais ou multipli-

cateurs.

• Les mesures institutionnelles ou 

structurelles présupposent de 

réviser ou de mettre en place 

des conditions cadres qui favori-

sent la santé et qui permettent 

un meilleur contrôle des fac-

teurs de risques. L’IP agit ainsi 

selon un principe de rétroaction.

• Une fois l’intervention terminée, 

il est important d’évaluer l’entier 

du processus et de vérifier dans 

quelle mesure il a permis de sta-

biliser ou d’améliorer la situation 

sur le plan individuel, collectif et 

institutionnel.

• L’évaluation peut être faite par 

les professionnels ayant mis en 

œuvre la mesure ou par un orga- 

nisme externe. Dans tous les cas, 

elle doit intégrer les personnes 

concernées et leur entourage et 

tenir compte de leur perception 

et appréciation de la situation.

• Les conclusions de l’évaluation 

peuvent aboutir à la clôture de 

la démarche ou amener à des 

recommandations concernant 

la poursuite des mesures ou à 

la nécessité de procéder à 

une nouvelle appréciation de 

la situation.







16

La démarche IP s’inscrit en cohérence avec une approche large 

de promotion de la santé (dans le sens de la charte d’Ottawa) en 

tenant compte de l’importance des environnements ou milieux 

de vie favorables à la santé. L’IP entre en jeu à partir du moment 

où des indicateurs de problèmes sont repérés auprès des individus 

ou des groupes. 

La prévention base son action sur des facteurs de risque et de 

protection bio-psycho-sociaux, aussi appelés facteurs d’influence. 

Ils indiquent les causes possibles d’un problème et sont des 

prédicteurs d’une problématique dont l’apparition est incertaine 

mais dont on veut diminuer la probabilité. L’IP intervient sur la 

base de signes ou d’indicateurs de problèmes observés. 

Les différentes déclinaisons de la prévention se réfèrent soit à un 

modèle médical se basant sur les stades d’évolution du problème 

ou de la maladie (primaire, secondaire, tertiaire), soit à un modèle 

centré sur les publics-cibles et la prévalence des risques dans 

une population donnée (universelle, sélective, indiquée) ou encore 

sur l’orientation des mesures (comportementale, lorsqu’elle vise  

à modifier les comportements ou structurelle, lorsqu’elle vise à 

modifier l’environnement). Pour des questions de compréhension 

et de lisibilité, on peut situer la démarche d’intervention précoce 

dans le champ de la prévention secondaire (stade d’émergence du 

problème) ainsi qu’à cheval entre la prévention sélective (groupe 

de personnes en situation de vulnérabilité) et indiquée (individu en 

situation de vulnérabilité).
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La réduction des risques englobe toutes les stratégies et mesures 

qui visent à réduire les dommages associés à des problématiques 

psychosociales et sanitaires (p. ex. consommation de substances, 

violence, maladies psychiques). 

L’intervention précoce peut utiliser une approche de réduction 

des risques (en lieu et place d’une prise en charge spécialisée) 

lorsque l’analyse de la situation révèle qu’il s’agit de la meilleure 

intervention possible. La réduction des risques est un des moyens 

utilisés dans le cadre de l’IP. 

Les mesures d’intervention précoce prises dans le cadre d’une 

démarche IP incluent la prise en charge (accompagnement, 

conseil) et le traitement bio-psycho-social centré sur la personne.
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Les conditions cadres structurelles sont 

des conditions relativement durables qui 

ont une influence sur la situation et la 

santé d’un individu ou d’un groupe. Elles 

s’expriment par les conditions sociopoli-

tiques et socio-économiques, l’égalité ou 

l’inégalité des chances, les structures 

organisationnelles formelles (par exemple 

entreprise, école, garderie), les situations 

régionales (par exemple commune, 

quartier, voisinage), les caractéristiques 

structurelles dues à la situation de vie 

(par exemple climat familial dysfonction-

nel, pauvreté des personnes âgées), 

les valeurs et les clichés au sein d’une 

société ou une combinaison de ces 

caractéristiques.

L’éventail des facteurs personnels, 

sociaux, économiques et environne-

mentaux qui déterminent l’espérance 

de vie en bonne santé des individus 

et des populations.

Les conditions qui influencent la santé 

sont multiples et agissent en interaction. 

Certains déterminants de la santé ne 

peuvent être modifiés (p. ex. l’âge, le lieu 

de naissance et l’héritage [génétique]). 

La promotion de la santé se concentre 

essentiellement sur les actions qui tou-

chent à tout l’éventail des déterminants 

de la santé potentiellement modifiables – 

non seulement ceux liés aux actions des 

individus, mais également les facteurs 

qui échappent largement au contrôle des 

individus ou des groupes. Ceux-ci com-

prennent, par exemple, le revenu et 

l’accès aux ressources, la formation, l’em-

ploi et les conditions de travail (souvent 

appelés déterminants sociaux de la santé), 

l’accès à des services de santé adéquats 

et les déterminants environnementaux 

de la santé. La promotion de la santé 

touche à cette large gamme de détermi-

nants en combinant diverses stratégies, 

comme la promotion de politiques « health 

in all policies », en créant des environ-

nements favorables à la santé et en ren- 

 forçant la littératie en santé et les com-

pétences en matière de santé. Les actions 

touchant aux déterminants de la santé 

sont étroitement liées à l’équité en 

matière de santé et s’intéressent essen- 

tiellement à la répartition du pouvoir et 

des ressources au sein des populations.

En français, empowerment se traduit en 

général par autonomisation ou capacita-

tion. Ces termes sont assez vagues et 

non spécifiques. Jusqu’à présent, il n’en 

existe aucune définition plus précise 

acceptée de tous. Le consensus de base 

est que l’empowerment est un processus 

d’apprentissage, avec de nouvelles libertés 

d’action qui aboutissent à une plus grande 

autodétermination de sa propre vie. 

Dans un tel processus, les êtres humains 

découvrent et développent leurs propres 

ressources ou des ressources collectives, 

réalisent de nouvelles expériences et 

acquièrent de nouvelles capacités. Ce 

processus est centré sur les forces, les  

ressources, les compétences et sur le 

« savoir agir ». L’empowerment est donc 
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le contraire d’une perspective centrée 

sur les déficits.

Dans le domaine de la promotion de 

la santé, l’empowerment est ancré 

comme principe dans la Charte d’Ottawa. 

Avec la stratégie d’action « habiliter » 

et « rendre possible », les êtres humains 

doivent être à même de développer les 

compétences leur permettant de réaliser 

leur potentiel de santé.

L’équité en matière de santé est 

l’absence de différences injustes, 

évitables ou rectifiables dans l’état  

de santé parmi des groupes de 

population définis sur le plan social, 

économique, démographique ou 

géographique.

L’équité en matière de santé implique  

que tout le monde dispose d’une réelle 

opportunité de réaliser pleinement son 

potentiel de santé et que personne ne soit 

désavantagé dans la concrétisation de 

ce potentiel. Les inéquités en matière de 

santé sont essentiellement influencées 

par les déterminants sociaux de la santé. 

Les approches visant à influer sur les déter-

minants sociaux de la santé et à pro mou-

voir la santé se concentrent de manière 

constante et durable sur l’équité en 

matière de santé et la justice sociale.

La promotion de la santé représente une 

réponse globale et flexible à la réparti-

tion inéquitable des opportunités au sein 

des sociétés, et soutient les mesures visant 

à corriger les déterminants de la santé qui 

sont à l’origine de cette mauvaise répar-

tition. Une des principales stratégies de 

promotion de la santé consiste à permettre 

à tout le monde de réaliser pleinement 

son potentiel de santé via un accès juste 

et équitable aux ressources de santé.

Termes similaires : disparité en matière de 

santé, (in)égalité en matière de santé. La 

disparité s’intéresse aux différences fac-

tuelles, l’égalité aux différences évitables 

et l’équité aux différences injustes.

Les facteurs de risque sont des caractéris-

tiques personnelles et environnementales 

et des comportements qui augmentent 

la probabilité d’apparition d’une maladie 

ou d’un comportement problématique. 

Cependant, ils ne doivent pas être inter-

prétés à tort comme la cause directe 

d’un trouble.

Les facteurs de protection sont des 

caractéristiques personnelles et environ-

nementales et des comportements qui 

renforcent le bien-être et la résilience 

face à des maladies ou à un comporte-

ment problématique, et qui réduisent la 

probabilité que ceux-ci surviennent. Ils 

peuvent faire office de tampon pour les 

facteurs de risque, mais ne garantissent 

pas la non-survenance d’un trouble.

Le concept d’ensemble de facteurs de 

risque et de protection indique claire-

ment que ces derniers ne doivent pas 

être considérés séparément, mais qu’il 
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existe des interactions complexes entre 

eux. Le risque pour une personne ne 

peut donc pas être évalué seulement 

sur la base des facteurs de risque ; les 

facteurs de protection qui peuvent 

prévenir l’apparition d’un problème doi-

vent également être pris en compte. La 

configuration respective des facteurs 

de risque et de protection est différente 

pour chaque personne, varie dans le 

temps et peut avoir des effets différents.

Les indicateurs de problème sont des 

symptômes indiquant l’existence ou le 

développement d’un problème. Ils font 

l’objet du repérage précoce et doivent 

être évalués en vue de mettre en place 

une stratégie d’intervention (précoce) 

adaptée. Les indicateurs sont à la base 

du repérage d’un problème, respective-

ment l’évaluation de la situation bio-

psycho-sociale, et de l’indication con-

cernant l’intervention qui en découle. 

Dans une compréhension plus large, les 

signes qui peuvent indiquer une situa -

tion de vulnérabilité peuvent également 

être compris comme des indicateurs 

de problèmes.

L’intervention brève vise à prendre en 

charge à un stade précoce les personnes 

ayant des problèmes de consommation 

de substances ou des comportements 

problématiques en les sensibilisant aux 

effets nocifs, en les motivant à modifier 

leur comportement et à chercher de 

l’aide. Dans la pratique, l’intervention 

brève se compose d’un nombre limité 

d’entretiens de courte durée et basés sur 

le concept d’entretien motivationnel.

Les personnes-clés sont les personnes 

responsables à l’intérieur des différents 

settings. Grâce à leur pouvoir décision-

nel, ces personnes jouent un rôle majeur 

dans la mise en œuvre de l’IP. Elles 

soutiennent au sein de leurs institutions 

le processus IP et sont responsables 

du pilotage de celui-ci. D’un point de 

vue stratégique, le succès de l’IP dépend 

étroitement de l’investissement des 

personnes-clés. Ce sont elles qui sollici-

tent et mettent des fonds à disposition, 

renforcent l’approche IP dans leur 

institution et légitiment l’intervention 

de spécialistes et de professionnels de 

première ligne.

Ex. : direction d’école, supérieurs 

hiérarchiques d’entreprise, direction 

de prison, responsable politique ou 

administratif dans une commune.

Les personnes de référence sont des 

personnes en contact direct avec les 

personnes en situation de vulnérabilité 

et aptes à repérer les premiers indicateurs 

d’un problème (liés à l’individu ou à 

son environnement). Elles sont issues de 

l’environnement privé ou professionnel 

(y compris représentants de groupes 

de professionnels et acteurs de première 



23

ligne). L’IP et la promotion de la santé 

ne sont pas leur compétence principale. 

Ex : Entourage, parents, collègues, 

enseignants, amis.

La promotion de la santé représente un 

processus social et politique global, qui 

comprend non seulement des actions 

visant à renforcer les aptitudes et les 

capacités des individus mais également 

des mesures visant à changer la situation 

sociale, environnementale et économique,

de façon à réduire ses effets négatifs 

sur la santé publique et sur la santé des 

personnes. La promotion de la santé est 

le processus qui consiste à permettre 

aux personnes, de manière individuelle 

et collective, de mieux maîtriser les 

déterminants de la santé et d’améliorer 

ainsi leur santé.

Le modèle de santé de la salutogenèse 

(du latin, salus « santé » et genesis

« origine, création ») étudie le dévelop-

pement de la santé et des processus 

sous-jacents. En prévention et en 

promotion de la santé, la salutogenèse 

est une approche axée sur les ressources 

qui se concentre sur le renforcement 

d’un environnement favorable à la santé 

et des ressources individuelles – les 

facteurs de protection dans la termino-

logie de la prévention – afin de prévenir 

les maladies ou de promouvoir la santé.

Le screening et le dépistage sont utilisés 

dans le domaine médical pour diagnos-

tiquer les maladies avant qu’elles ne 

se déclarent et pour les prévenir ou les 

atténuer de façon appropriée. La 

méthode recourt le plus souvent à un 

instrument, une échelle ou un test 

validé afin de repérer rapidement des 

problématiques d’addiction ou d’autres 

maladies non transmissibles dans 

une population donnée. 

Le setting est un système social délimité 

dans lequel des personnes vivent, app-

rennent, travaillent, etc. (par ex. entreprise, 

école, établissement médico-social (EMS), 

commune/quartier, famille, association) 

et qui exerce une influence sur leur santé.

L’approche setting est une stratégie-clé 

de la promotion de la santé qui vise 

essentiellement à soutenir les acteurs 

dans les settings à l’aménagement de 

leur propre cadre de vie, de sorte qu’il 

soit favorable à la santé. L’approche 

setting prend en compte le fait que la 

santé se crée dans la vie quotidienne, 

c’est-à-dire là où les personnes vivent, 

apprennent, jouent, travaillent, vieil-

lissent, etc. Elle combine des mesures 

orientées sur le comportement et 

d’autres sur les conditions.

Cette approche est désormais également 

valable pour l’approche IP.
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La vulnérabilité désigne un état indivi-

duel ou une situation dans laquelle une 

personne ou un groupe est plus à risque 

de développer une maladie psychique 

ou physique spécifique ou des problèmes 

de comportement. La vulnérabilité 

résulte de l’interaction complexe entre 

différents facteurs de risque biologiques, 

psychiques, sociaux et physiques et 

d’une faible résilience. 

Il est actuellement d’usage de parler 

de personnes en situation de vulnérabilité 

plutôt que de personnes vulnérables. 

En effet, une situation de vulnérabilité 

implique une dimension dynamique pro-

venant d’un déséquilibre entre facteurs 

de risques et facteurs de protection. 

Toute personne peut, à un moment de 

sa vie se trouver dans une telle situation 

de façon provisoire et réversible.
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Suisse jusqu’en novembre 2021, 

puis en tant qu’experte externe. 

AvenirSocial Association profes-

sionnelle suisse du travail social, 

Fachverband Sucht, Groupement 

romand d‘études des addictions 

GREA, Infodrog, Radix Fondation 

suisse pour la santé, Addiction 

Suisse, Société Suisse de Médecine 

de l’Addiction SSAM, Ticino Addic- 

tion, Fachhochschule Nordwest-

schweiz FHNW, Association suisse 

des responsables cantonaux 

pour la promotion de la santé 

ARPS, Conférence des déléguées 

cantonaux aux problèmes des 

addictions CDCA, Conférence des 

délégués des villes aux problèmes 

de dépendance CDVD, Office 

fédéral de la santé publique OFSP.
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